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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-126927

Département(s) de publication : 69, 01, 42, 38
 Annonce n° 24-126927

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de MeyzieuNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Quiniou ChristopheCorrespondant :  , maire

Hôtel de ville, Place de l'Europe CS 30401  Adresse :  , 69883 MEYZIEU
Coordonnées :

 Téléphone : 0472451814
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.meyzieu.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marchespublics.grandlyon.com

Section 2 - Description du marché

Assurance de type « dommages à l'ouvrage » pour la réhabilitation technique et Objet du marché : 
énergétique d'un centre aquatique

Hôtel de ville  Lieu d'exécution :  , 69883 MEYZIEU

Section 3 - Caractéristiques du marché

La consultation concerne la souscription d'une garantie d'assurances « Caractéristiques principales : 
construction » de type dommages à l'ouvrage garantissant l'opération assurée et dont le souscripteur 
est maître d'ouvrage. Le marché prendra effet et se terminera dans les conditions prévues à l'article 3 
de l'acte d'engagement
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 01/04/2026 et jusqu'au 02/04/2035

Section 5 - Conditions relative au marché

Section 7 - Critères d'attribution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-126927
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-126927
http://www.meyzieu.fr
http://marchespublics.grandlyon.com
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/12/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2449Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marchespublics.grandlyon.com Code NUTS : FRK26 Valeur estimée hors 
TVA : 30 000,00 euro(s) Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et 
additionnels : Documents payant : NON Modalités d'ouverture des offres : Date: 06 déc. 2024 Lieu :
Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : NON Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms 
et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la prestation : NON Marchés 
réservés : NON La prestation est réservée à une profession particulière : Oui Instance chargée des 
procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon, 184, rue Duguesclin 69433 LyonCedex 03 Tél : 
0478141010 Fax : 0478141065Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : Cf. le greffe du Tribunal Administratif à l'adresse ci-dessus

Section 14 - Informations complémentaires

07/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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